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Conseil du commerce et du développement 
Soixante-septième réunion directive 

Genève, 13 et 14 décembre 2018  

Point 7 de l’ordre du jour provisoire 

Questions diverses 

  Demande présentée par Gram Bharati Samiti  

  Note du secrétariat de la CNUCED 

Résumé 

Le secrétariat de la CNUCED a reçu de l’organisation Gram Bharati Samiti une 

demande d’inscription par le Conseil du commerce et du développement sur la liste visée à 

l’article 77 du Règlement intérieur du Conseil. 

Ayant examiné les informations reçues, le secrétariat estime que, sous réserve de 

l’assentiment du Bureau du Conseil, l’organisation peut être classée dans la catégorie 

générale, conformément au paragraphe 12 a) de la décision 43 (VII) du Conseil. 

Le Conseil voudra sans doute se prononcer sur cette demande à sa soixante-septième 

réunion directive. 

On trouvera en annexe des informations sur l’organisation. 
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Annexe 

  Informations générales : Gram Bharati Samiti  

  Historique 

1. L’organisation Gram Bharati Samiti (« société pour le développement rural ») a été 

créée par des travailleurs gandhistes afin d’instaurer une société fondée sur des valeurs 

démocratiques et humanitaires et l’équilibre écologique de l’habitat. Enregistrée le 

28 juillet 1984 à Jaipur, elle est active en Inde et dans d’autres pays d’Asie. Ses statuts 

comprennent une disposition qui lui permet de travailler dans toute l’Asie sans demander 

l’autorisation du Gouvernement. Récemment, elle a exécuté la première phase d’un projet 

en Chine et au Népal, avec l’appui de l’Agence norvégienne pour la coopération par les 

échanges (anciennement Fredskorpset ou FK Exchange). La deuxième phase, qui vise à 

promouvoir l’artisanat chez les femmes dans les trois pays partenaires, sera lancée en 2018. 

Un autre projet, qui doit être mis en œuvre en Chine et Inde, est en attente d’approbation 

par le Gouvernement chinois. 

2. Gram Bharati Samiti s’emploie depuis vingt-cinq ans à développer l’entreprenariat 

chez les femmes rurales et continuera de collaborer avec des organisations internationales 

pour promouvoir ses activités liées au commerce et au développement et pour créer et 

soutenir des initiatives qui favorisent l’avancement des femmes au Rajasthan, 

principalement des groupes d’entraide. Lancé en 2001, son projet en faveur de 

l’avancement des femmes compte aujourd’hui plus de 800 groupes d’entraide qui donnent 

de bons résultats.  

  Objectifs 

3. Les objectifs de l’organisation sont les suivants : 

a) Contribuer à l’avancement des femmes grâce au développement de 

l’entreprenariat et à la protection de leurs droits fondamentaux ; 

b) Promouvoir la santé et l’hygiène publiques grâce à la création d’un système 

de soins local et en formant la population à la culture d’herbes et de plantes médicinales ; 

c) Promouvoir la prévention, les traitements, les soins et l’assistance dans le 

domaine des maladies sexuellement transmissibles et du VIH/sida et celui de la violence 

contre les femmes ; 

d) Mettre en place des programmes d’enseignement destinés aux personnes 

âgées et des programmes d’instruction de base et d’enseignement non scolaire pour les 

femmes et les enfants ; 

e) Établir des centres de formation et de production destinés aux femmes et aux 

jeunes pour leur offrir des formations professionnelles au tissage de tapis, à la broderie et à 

la fabrication de chaussures et les aider à créer leurs propres unités de production à 

domicile ; 

f) Mener des activités qui contribuent à la protection et à l’amélioration de 

l’environnement, notamment des activités de reboisement ; 

g) Promouvoir l’agriculture coopérative grâce à l’amélioration des 

technologies ; 

h) Réaliser des études et des recherches sur le folklore et la culture locale ; 

i) Créer des bibliothèques publiques et des salles de lecture dans les zones 

rurales ; 
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j) Informer le public au sujet de la constitution nationale et des normes et 

réglementations des différents ministères en ce qui concerne des questions d’intérêt 

général ; 

k) Faire mieux connaître les problèmes de la corruption, de l’exploitation et de 

l’injustice. 

  Membres 

4. Le Conseil général de Gram Bharati Samiti compte 47 personnes, tous ressortissants 

indiens et membres à titre individuel de l’organisation. Ils sont désignés sous le nom de 

« membres ordinaires » dans les statuts de l’organisation. 

  Structure 

5. Les principales composantes de la société sont le Conseil général et le Comité 

exécutif. 

6. Le Conseil général se compose des membres de l’organisation, qui élisent tous les 

deux ans les 11 membres du Comité exécutif, dont cinq administrateurs. Le Conseil général 

se réunit une fois par an et remplit les fonctions suivantes : évaluation des activités menées 

pendant l’année ; approbation du rapport annuel et des états des dépenses ; examen et 

approbation des programmes et du budget présentés par le Comité exécutif pour l’année 

suivante ; élection du président, du vice-président, du secrétaire, du vice-secrétaire et du 

secrétaire adjoint, tous les deux ans ; approbation des propositions, des résolutions et des 

modifications recommandées par le Comité exécutif. 

7. Le Comité exécutif, qui est élu par le Conseil général tous les deux ans, se réunit une 

fois par trimestre. Il est doté des pouvoirs et des fonctions ci-après : accepter ou rejeter les 

demandes d’adhésion, constituer ou dissoudre des sous-comités selon les besoins, recruter 

et licencier du personnel, ajouter ou modifier des règles dans les statuts, élaborer des 

programmes et des activités et pourvoir à leur mise en œuvre après approbation du Conseil 

général, accepter les subventions et les prêts des pouvoirs publics et des donateurs privés et 

gérer un compte bancaire par l’intermédiaire du président et du secrétaire. 

8. Gram Bharati Samiti n’entretient aucune relation statutaire, administrative ou 

financière avec d’autres organisations. 

9. Les statuts prévoient que le Comité exécutif se réunit tous les trois mois. La dernière 

réunion s’est tenue le 20 avril 2018. 

  Finances 

10. Les recettes de l’organisation proviennent des sources suivantes : droits d’adhésion ; 

contributions de donateurs privés ; subventions des pouvoirs publics, de donateurs étrangers 

et d’organismes de financement ; collecte de fonds grâce à la vente de coupons pour tel ou 

tel programme ou activité. 

11. On trouvera ci-dessous les états financiers vérifiés de l’exercice annuel qui a pris fin 

le 31 mars 2017. 
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Gram Bharati Samiti  

États financiers au 31 mars 2017  
(En dollars des États-Unis) 

Recettes 

Solde d’ouverture en caisse et en banque  22 612,65  

Frais d’adhésion  449,53  

Dons  5 128,97  

Vente de coupons  3 414,96  

Loyers  899,0558 

Intérêts perçus  281,55  

Prêts et avances  1 450,09  

Loi relative à l’exactitude de l’information 

sur la solvabilité 

 86 216,49  

Global Fund for Children (États-Unis) 14 429,25   

Appui à l’entraide au Rajasthan (Allemagne) 37 510,86   

Fonds du Prince Claus (Pays-Bas) 3 767,00   

Agence norvégienne pour la coopération par 

les échanges (Norvège) 

4 060,75   

Église de l’union de Kobe (Japon) 2 175,14   

Seed Foundation (États-Unis) 22 647,51   

Kishore Shah (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord) 

1 450,09   

McCoy, Louise (Royaume-Uni) 175,91   

Total   120 453,30  

 

Dépenses 

Restauration de terres inutilisables  1 216,99  

Reboisement 145,37   

Salaires 1 071,62   

Enseignement non scolaire à l’intention des filles  13 032,73  

Sensibilisation aux questions de santé  

et au VIH/sida 

3 637,77   

Enseignement non scolaire 1 714,73   

Suivi et évaluation 248,55   

Salaires 4 226,29   

Frais de voyage 757,34   

Formation professionnelle 1 411,26   

Formation de filles bénévoles 218,96   

Équipements collectifs 405,79   

Initiative des carreaux de la paix 412,04   

Rétablissement du puits à degrés de Gopinathji  

(Fonds du Prince Claus) 

 5 289,78  

Restauration de tableaux et de collages 3 049,00   

Traitements et honoraires 536,53   

Consultation de la population 211,35   

Visite et réunion de suivi 222,95   

Projet et enquête 282,48   

Téléphone, télécopieur et Internet 310,52   
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Dépenses 

Vérification des comptes 175,46   

Frais de voyage 501,48   

Services de santé mobiles  4 002,20  

Salaires 2 610,16   

Médicaments et produits d’hygiène 1 392,04   

Avancement des femmes dans des zones économiques 

spéciales 

 9 705,30  

Création d’un comité des comptes publics 122,53   

Visite d’une unité médicale mobile 611,07   

Construction d’un atelier de travail 7 238,85   

Achat d’une machine à repriser 134,13   

Frais de voyage d’un créateur 243,62   

Rémunération d’un formateur 395,87   

Installation de métiers, d’outils et de matériel 458,95   

Réunion mensuelle du comité des comptes publics 108,76   

Réunions du groupe de réflexion 261,02   

Réunion de suivi 130,51   

Construction de seuils en pierres dans les ravins, 

Daimler (Allemagne) 

 10 961,62  

Création d’un comité des comptes publics 63,44   

Recrutement et formation du personnel 150,45   

Recensement et cartographie des ravins 121,81   

Construction de tranchées-digues 5 115,92   

Culture de jeunes arbres 3 659,30   

Plantation d’herbes, d’arbustes et de buissons 862,80   

Dépenses d’administration 443,26   

Suivi et évaluation 435,03   

Rapport final 109,61   

Centre de formation destiné aux femmes  4 236,15  

Matériaux de construction 2 423,10   

Matériaux pour les métiers à tisser 1 552,03   

Outils et matériel 261,02   

Séjours de sensibilisation aux questions de santé   493,70  

Hébergement et repas 420,53   

Fournitures de bureau 7,92   

Voyages des facilitateurs et du personnel 65,25   

Séminaire d’introduction − Agence norvégienne pour 

la coopération par les échanges 

 2 982,41  

Hébergement et indemnités journalières  169,05   

Frais de voyage 2 352,44   

Frais de visa et autres dépenses 460,93   

Cours du soir (Église de l’union de Kobe, Japon)  1 740,11  

Honoraires des formateurs 1 218,08   

Électricité et eau 522,03   

Kishore Shah (Royaume-Uni)  1 450,09  

McCoy, Louise (Royaume-Uni)  175,91  

Seed Foundation (États-Unis)  21 751,35  
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Dépenses 

Dépenses d’administration  9 717,54  

Cantine 1 615,94   

Autres dépenses 1 678,17   

Imprimerie et fournitures de bureau 308,45   

Services de poste et de messagerie 1,07   

Salaires 5 524,84   

Journaux et périodiques 62,53   

Téléphone 526,54   

Dépenses au titre des réunions  326,97  

Électricité, eau, etc.  152,72  

Essence, frais de voyage  1 046,57  

Emprunt bancaire  763,07  

Réparations et entretien  1 781,32  

Mise à jour du site Web  217,51  

Services de conseil  2 610,16  

Achat d’un ordinateur  681,54  

Vimal Kumar Jain  2 900,18  

Frais bancaires et intérêts  18,02  

Solde d’ouverture en caisse et en banque  23 199,35  

Total   120 453,30  

  Relations avec d’autres organisations internationales 

12. L’organisation Gram Bharati Samiti est dotée du statut consultatif auprès du Conseil 

économique et social de l’ONU. 

  Publications 

13. Gram Bharati Samiti publie un rapport annuel et un rapport sur l’avancement des 

femmes, disponibles à l’adresse www.gbsjaipur.org (page consultée le 3 octobre 2018). 

  Liaison 

14. La liaison avec la CNUCED sera assurée par le Président de Gram Bharati Samiti : 

M. Bhawani Shanker Kusum  

Tél. mobile : 091661 44290  

Courriel : bskusum@gmail.com ; gbsbsk@sancharnet.in 

  Adresse  

15. Siège et adresse : 

Gram Bharati Samiti  

Amber Bhawan, Amer  

Jaipur 302028, Inde  

Téléphone : 91 141 2531242  

Télécopieur : 91 141 2530719  

Courriel : gbsbsk@sancharnet.in  

Site Web : www.gbsjaipur.org 

http://www.gbsjaipur.org/
http://www.gbsjaipur.org/
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  Langues 

16. La langue de travail de l’organisation est l’anglais. 

    


